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QUESTIOM DE PALESTINE 

. 
U" '- - I . Jordanie, , 

LE SOULEVEMENT (INTIFADA) DU PEL'PLE PALESTINIEN 

. Considerant le soulèvement (Intifada) qui, depuis le 9 d&zembre 1987, 
dresr6 le peuple palestinien contre l'occupant israélien et qui a suscité 
beaucoup d'attention et de sympathie de la part do l'opinion publique mondiale, 

. . 
Profonasment * par la situation alarmante dans le territoire 

palestinien occupé depuis 1967, qui résulte de ce qu'Xsraë1, puissance 
1 xupaz&e, maintient son occupation et persiste dans sea politiques et 
pratiques à l*encontre du peuple palestinien, 

. &&g&nn& que la Cowantion de Genève relative à la protection des 
personnea civiles en temp8 de guerre, du 12 août 1949 f/. a'applfque au 
territoire palestinien occupé par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem, et 
auz autres territoires arabes occupés, 

par les mesures que continue de 
prendre Isr&l, puissance occupante, y  compris par le fait que des civils 
palestiniens sont tués ou blessés et par les actes de violence commis par les 
forces de aécurit4 israéliennes, le 8 octobre 1990, dans Al-Haram Al-Charif, & 
Jérusalem, qui ont fait des morts et des blesshs, et, le 29 décembre 1990, à 
Raf ah, 

a/ Nations Unies, &gyeil d~~T&kk, vol. 75, Ho 973. 
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- B qu'il faut oeuvrer pour la protection internationale des 
civila palestiniens dans le territoire palestinien occupé. 

. . m qu'il faut soutenir et aider davantage le peuple palestinien 
assujetti à l'occupant israélien et lui tkaoigner plus de solidarité, 

les recommandations contenues dans les rapports du 
Sec&taire général, en date des 21 janvier 1988 21, 31 octobre 1996) a/ et 
9 avril 1991 $/, 

v aes risolutiona sur la que8tion. ainsi que cellea du Conseil de 
sicuriti, en particulier la riaolution 681 (19901, en date du 
20 décembre 1990, au paragraphe 6 de laquelle le Conseil de sécurité S prié 
"le Secrétaire général, agissant en coopération avec le Comité international 
de la Croix-Rouge, de développer l'idée, qu'il a formulée dans aon rapport, de 
convoquer une réunion des Bautea parties contractantes a la [quatrihe] 
Convention [de Genève] pour examiner les mesures que le8 Parties pourraient 
éventuelleaw~:~t prendre conformément à la Convention et, a cet effet, d'inviter 
les Parties i présenter leurs vues sur la maniire dont une trlle réunion 
pourrait contribuer à la réalisation deb: objectifs de la Convention, ainsi que 
sur d'autres questions pertinentes, et fa prié] le Secrétaire général de lui 
faire rapport 0 ce sujet", 

1. m les politiques et pratiquer d'Israël, puissance occupante, 
qui violent 10s droits de l'hoare du peuple palestinien dans le territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem, et, en particulier, le fait que 
l'ar&m et les colons israéliens ouvrent le feu sur des civils palestiniens 
aanr difenae, faisant des morts et des blessés. le fait qu'il8 les rouent drt 
coupa ou leur rompent leo membres, l'expulsion de civils palestiniens, 
l'imposition de maure8 écononiques restrictives, la démolition de maisons, le 
saccage de biens mobiliers ou iwobiliecs appartenant individuellement ou 
collectivement à des personnes privées, lea châtiments et détsntlons 
collectifs, et ainrf de suite: 

2. && qu'lartil, puissance occupante, se conform scrupuleusement à 
la Convention do Genève relative à la protection &a personnea civile8 en 
tempu de guerre, du 12 août 1949, et aette fin sur-le-champ à ces politiques 
et pratiques qui ront contraires aum diSpoSitiOn de la Conventfonr 

1.1 S/19443J voir vels du Conseil de . secur Lt&, . 

document S/19443. 
ément de wier. fevrier et mars 19 44. 

'1 8121939 et Corr.2J voir ~oewue~~iela du Coaaeil de sécu&, 
qur.mxA~ièmv dvr i$~ypp&hneoe. d'octob 

, 
rv, wvvmbrv et dvcvm&L&@, 

document 6121919. 

11 8122472. 

/ . . . 



U161L.37 
Françair 
Paq* 3 

3. e à toutes 14s Hsutos parties contractantes à la Convention Q4 
veiller à ce qu'Israël, puissance occupante, respecte la Convention en toutes 
circonntances, en conformité avec las obligations que leur impose l'article 
premier de calle-ci; 

. 4. Prie rnstamnent toutes les Hautes Parties contractantes de donnez 
suit4 & 1-d uote verbale que le Secrétaire général leur a adressée en 
application du paragraphe 6 de la riaolution 681 (1990) du Conseil de 
sécurith, en date du 20 décembre 1990; 

5. &.p&xe vi- qu'Xsraë1, puissance occupante, continue de faire 
fi das décisions partisentes du Conseil de sécurfte; 

6. BBaffirtw que l'occupation par Israël, depuis 1967, du territoire 
palestinien, y compris Jérusalem, et des autres territoires arabes ne modifie 
en rien le statut juridique %e ces territoires: 

Y. &.& le Conseil de sécurité d'examiner d'urgence la situation dans 
le territoire palestinien occup& afin d'étudier les mesures à prendre pour 
assurer une protection internationale aux civila pale8tiniens dans 14 
territoire palestinien occuph par Israël deFuis 1967, y compris Jérusalem: 

6. w les Etats Membres, les organismea dea Mations Unierr, les 
organisations gouvernementales, intergouvernementales et non gouvernementales 
et les médias 8 poursuivre. en l'accroissant, leur soutien au peuple 
palestinien; 

9. Erfe 14 Secrétaire général d'eraœiner-la situation actuelle dans le 
territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem. par tous les 
moyens dont il dispos4 et b soumettre périodiquement des rapports à ce sujet. 
10 promiffr devant ôtre présenté 14 plus tôt possible. 


